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BILAN ACTIF

ACTIF

Capital souscrit non appelé (I)

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de développement
    Concessions, brevets et droits similaires
    Fonds commercial (1)
    Autres immobilisations incorporelles
    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains
    Constructions
    Installations techniques, matériel et outillage
    Autres immobilisations corporelles
    Immobilisations en cours
    Avances et acomptes

Immobilisations financières (2)
    Participations mises en équivalence
    Autres participations
    Créances rattachées à des participations
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres immobilisations financières

Total II

Stocks et en cours
    Matières premières, approvisionnements
    En-cours de production de biens
    En-cours de production de services
    Produits intermédiaires et finis
    Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances (3)
    Clients et comptes rattachés
    Autres créances
    Capital souscrit - appelé, non versé

Valeurs mobilières de placement
Disponibilités
Charges constatées d'avance (3)

Total III

Frais d'émission d'emprunt à étaler (IV)
Primes de remboursement des obligations (V)
Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont droit au bail

(2) Dont à moins d'un an

(3) Dont à plus d'un an

1 196

868 764

3 480

24 982

96 000

994 422

989 523

1 482 044

560 414

270 901

3 302 883

4 297 304

1 196

26 768

2 361

19 662

16 000

65 987

2 802

2 802

68 790

841 996

1 119

5 319

80 000

928 434

986 721

1 482 044

560 414

270 901

3 300 080

4 228 515

169 785

0-

5 807

545 027

96 000

816 619

1 008 211

1 459 744

209 251

295 838

2 973 044

3 789 663

672 211

1 119

488-

545 027-

16 000-

111 815

21 490-

22 300

351 163

24 937-

327 036

438 851

395. 92

NS
8. 40-

100. 00-

16. 67-

13. 69

2. 13-

1. 53

167. 82

8. 43-

11. 00

11. 58
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BILAN PASSIF

PASSIF
Capital (Dont versé :                                )
Primes d'émission, de fusion, d'apport
Ecarts de réévaluation

Réserves
    Réserve légale
    Réserves statutaires ou contractuelles
    Réserves réglementées
    Autres réserves

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Bénéfice ou perte)

Subventions d'investissement
Provisions réglementées

Total I

Produit des émissions de titres participatifs
Avances conditionnées

Total II

Provisions pour risques
Provisions pour charges

Total III

Dettes financières
    Emprunts obligataires convertibles
    Autres emprunts obligataires
    Emprunts auprès d'établissements de crédit
    Concours bancaires courants

Emprunts et dettes financières diverses

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes d'exploitation
    Dettes fournisseurs et comptes rattachés
    Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

Produits constatés d'avance (1)

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dettes et produits constatés d'avance à moins d'un an

304 420 304 420

1 069 908

30 442

171 183-

273 418-

374 182

1 334 352

145 805

42 113

187 918

1 135 134

200 228

154 197

951 585

240 550

24 549

2 706 244

4 228 515

1 696 211

304 420

1 069 908

30 442

274 723-

103 540

379 169

1 612 756

6 999

37 399

44 399

613 016

145 515

1 019 729

328 561

25 689

2 132 509

3 789 663

1 544 060

103 540

376 958-

4 986-

278 404-

138 806

4 714

143 520

522 118

200 228

8 682

68 143-

88 010-

1 139-

573 736

438 851

37. 69

364. 07-

1. 32-

17. 26-

NS
12. 60

323. 25

85. 17

5. 97

6. 68-

26. 79-

4. 43-

26. 90

11. 58
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COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

      Ventes de marchandises
      Production vendue de biens
      Production vendue de services

      Chiffre d'affaires NET

      Production stockée
      Production immobilisée
      Subventions d'exploitation
      Reprises sur dépréciations, provisions (et amortissements), transferts de charges
      Autres produits

Total des Produits d'exploitation (I)

Charges d'exploitation (2)

      Achats de marchandises
      Variation de stock (marchandises)

      Achats de matières premières et autres approvisionnements
      Variation de stock (matières premières et autres approvisionnements)

      Autres achats et charges externes *
      Impôts, taxes et versements assimilés
      Salaires et traitements
      Charges sociales

      Dotations aux amortissements et dépréciations
                 Sur immobilisations : dotations aux amortissements
                 Sur immobilisations : dotations aux dépréciations
                 Sur actif circulant : dotations aux dépréciations
      Dotations aux provisions

      Autres charges

Total des Charges d'exploitation (II)

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

Quotes-parts de Résultat sur opération faites en commun

      Bénéfice attribué ou perte transférée (III)

      Perte supportée ou bénéfice transféré (IV)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afferentes à des exercices antérieurs

46 980

2 928 525

2 975 505

532

532

46 980

2 929 057

2 976 037

24 522

218 748

19

3 219 326

43 440

475 010

2 224 935

11 550

283 638

113 802

23 919

152 625

144 485

3 473 404

254 078-

48 384

2 611 582

2 659 966

93 173

139 620

892

2 893 652

37 173

418 195

1 806 899

7 740

315 559

158 195

8 414

50 408

25 334

477

2 828 395

65 257

1 404-

317 475

316 070

68 651-

79 128

873-

325 674

6 267

56 816

418 036

3 809

31 921-

44 393-

15 505

50 408-

127 291

144 008

645 009

319 335-

2. 90-

12. 16

11. 88

73. 68-

56. 67

97. 82-

11. 25

16. 86

13. 59

23. 14

49. 21

10. 12-

28. 06-

184. 27

100. 00-

502. 44

NS

22. 80

489. 35-
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COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

      Produits financiers de participations (3)
      Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé (3)
      Autres intérêts et produits assimilés (3)
      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges
      Différences positives de change
      Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total V

Charges financieres

      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions
      Intérêts et charges assimilées (4)
      Différences négatives de change
      Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total VI

2. Résultat financier (V-VI)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV+V-VI)

Produits exceptionnels

      Produits exceptionnels sur opérations de gestion
      Produits exceptionnels sur opérations en capital
      Reprises sur dépréciations et provisions, transferts de charges

Total VII

Charges exceptionnelles

      Charges exceptionnelles sur opérations de gestion
      Charges exceptionnelles sur opérations en capital
      Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions

Total VIII

4. Résultat exceptionnel (VII-VIII)

      Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (IX)
      Impôts sur les bénéfices (X)

Total des produits (I+III+V+VII)

Total des charges (II+IV+VI+VIII+IX+X)

5. Bénéfice ou perte (total des produits - total des charges)
            * Y compris : Redevance de crédit bail mobilier

                                 : Redevance de crédit bail immobilier

            (3) Dont produits concernant les entreprises liées

            (4) Dont intérêts concernant les entreprises liées

26 530

26 530

16 000

23 179

39 179

12 649-

266 728-

93

4 986

5 080

5 861

5 909

11 770

6 690-

3 250 935

3 524 353

273 418-

25 219

25 219

7 160

7 160

18 059

83 316

27 911

15 930

43 841

23 617

23 617

20 224

2 962 713

2 859 173

103 540

1 310

1 310

16 000

16 019

32 019

30 708-

350 044-

27 818-

10 944-

38 762-

17 756-

5 909

11 847-

26 914-

288 223

665 181

376 958-

5. 20

5. 20

223. 72

447. 17

170. 04-

420. 14-

99. 67-

68. 70-

88. 41-

75. 18-

50. 16-

133. 08-

9. 73

23. 26

364. 07-
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ANNEXE
Exercice du 01/03/2020 au 28/02/2021

Annexe au bilan avant répartition de l'exercice, dont le total est de    4 228 514.50
Euros et au compte de résultat de l'exercice présenté sous forme de liste, dont le chiffre
d'affaires est de    2 976 036.70 Euros et dégageant un déficit de     273 417.84- Euros.

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/03/2020 au 28/02/2021.

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font partie intégrante des comptes
annuels.

FAITS CARACTERISTIQUES DE L'EXERCICE

Changement de directeur général
Une procédure de licenciement économique a été mise en ouvre à l'encontre de
François CLAIROUIN, rémunéré en tant que salarié pour ses fonctions de directeur
opérationnel.
Son mandat de directeur général a fait l'objet d'une révocation par le conseil
d'administration.
Pierre BAUX a été nommé directeur général de la société à compter du 29/01/2021.

François CLAIROUIN contestant la caractère économique de son licenciement, une
provision pour risque de litige prud'homal a été comptabilisé dans les comptes pour un
montant de 134 897,16 €.

Conséquences de l'événement Covid-19
L'événement Covid-19 n'a pas eu d'impact significatif sur le patrimoine, la situation
financière et les résultats de l'entreprise. Etant toujours en cours à la date
d'établissement des comptes annuels, l'entreprise est en incapacité d'en évaluer les
conséquences précises sur les exercices à venir.

L'entreprise a toutefois subit des retard sur certains chantiers et a mis en action un plan
de continuité d'activité en utilisant les mesures suivantes :
- Recours à l'activité partiellecpour une partie du personnel. Les comptes comprennent
une indemnisation à hauteur de 13 533.22€
- Recours à un PGE pour un montant de 500 000€, avec un amortissements des sommes
dues sur une durée de 5ans. Le TEG de la période d'amortissement s'établit à 1.40%
l'an.

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS POSTERIEURS A LA CLOTURE

NEANT
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ANNEXE
Exercice du 01/03/2020 au 28/02/2021

 - REGLES ET METHODES COMPTABLES -
(PCG Art. 831-1/1)

Principes et conventions générales

Les comptes annuels de l'exercice clos ont été établis en conformité avec lesdispositions
du Code de Commerce, du règlement ANC 2014-03 et des règlements suivants en
vigueur et de toute autre réglementation.

Les conventions comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence,
conformément aux hypothèses de base :
- continuité de l'exploitation,
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
- indépendance des exercices, et conformément aux règles générales d'établissement et
de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est
la méthode des coûts historiques.

Permanence des méthodes

Les méthodes d'évaluation retenues pour cet exercice n'ont pas été modifiées par
rapport à l'exercice précédent.

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN -

Mission de présentation - Voir le rapport d'Expert Comptable AUDITIS



SA WEYA
92240 MALAKOFF

Page : 17

ANNEXE
Exercice du 01/03/2020 au 28/02/2021

Etat des immobilisations

Valeur brute Augmentations
début

d'exercice Réévaluations Acquisitions
 Autres postes d'immobilisations incorporelles TOTAL 1 1 9 6

 Installations générales agencements aménagements des constructions 1 7 5 5 9 3 6 9 3 1 7 1

 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 2 3 3 1 1 1 4 9

 Matériel de transport 4 7 6 6

 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 1 7 7 7 5 2 4 4 2

 Immobilisations corporelles en cours 5 4 5 0 2 7 1 4 8 1 4 4

TOTAL 7 4 5 4 9 1 8 4 4 9 0 6

 Autres participations 9 6 0 0 0

TOTAL 9 6 0 0 0

TOTAL GENERAL 8 4 2 6 8 7 8 4 4 9 0 6

Diminutions Valeur brute Réévaluation
en fin Valeur d'origine

Poste à Poste Cessions d'exercice fin exercice
 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 1 1 9 6

 Installations générales agencements aménagements constr. 8 6 8 7 6 4

 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 3 4 8 0

 Matériel de transport 4 7 6 6

 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 2 0 2 1 6

 Immobilisations corporelles en cours 6 9 3 1 7 1 0

TOTAL 6 9 3 1 7 1 0 8 9 7 2 2 6

 Autres participations 9 6 0 0 0

TOTAL 9 6 0 0 0

TOTAL GENERAL 6 9 3 1 7 1 0 9 9 4 4 2 2

L'installation acquise au cours de l'exercice est une chaudière BIOMASSE mise en
service dans le cadre de la chaufferie des Hospices civils de Lyon, qui sera exploité
par la société dans le cadre d'un contrat d'une durée de 15 ans.

Etat des amortissements

Situations et mouvements de l'exercice Montant début Dotations Diminutions Montant fin
d'exercice de l'exercice Reprises d'exercice

 Autres immobilisations incorporelles TOTAL 1 1 9 6 1 1 9 6

 Installations générales agencements aménagements constr. 5 8 0 8 2 0 9 6 0 2 6 7 6 8

 Installations techniques, Matériel et outillage industriel 2 3 3 1 3 0 2 3 6 1

 Matériel de transport 2 2 5 4 9 1 1 3 1 6 5

 Matériel de bureau et informatique, Mobilier 1 4 4 7 9 2 0 1 8 1 6 4 9 7

TOTAL 2 4 8 7 2 2 3 9 1 9 4 8 7 9 1

TOTAL GENERAL 2 6 0 6 8 2 3 9 1 9 4 9 9 8 7
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ANNEXE
Exercice du 01/03/2020 au 28/02/2021

Ventilation des dotations Amortissements Amortissements Amortissements Amortissements dérogatoires
de l'exercice linéaires dégressifs exceptionnels Dotations Reprises

 Instal.générales agenc.aménag.constr. 2 0 9 6 0

 Instal.techniques matériel outillage indus. 3 0

 Matériel de transport 9 1 1

 Matériel de bureau informatique mobilier 2 0 1 8

TOTAL 2 3 9 1 9

TOTAL GENERAL 2 3 9 1 9

Etat des provisions

 Provisions pour risques et charges Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin
d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés
 Gros entretien et grandes révisions 3 7 3 9 9 1 7 7 2 8 1 3 0 1 4 4 2 1 1 3

 Autres provisions pour risques et charges 6 9 9 9 1 4 0 8 0 6 2 0 0 0 1 4 5 8 0 5

TOTAL 4 4 3 9 9 1 5 8 5 3 4 1 5 0 1 4 1 8 7 9 1 8

 Provisions pour dépréciation Montant début Augmentations Diminutions Diminutions Montant fin
d'exercice Dotations Montants Montants non d'exercice

utilisés utilisés
 Sur titres de participation 1 6 0 0 0 1 6 0 0 0

 Sur comptes clients 2 0 0 1 2 7 1 9 7 3 2 4 2 8 0 2

TOTAL 2 0 0 1 2 7 1 6 0 0 0 1 9 7 3 2 4 1 8 8 0 2

TOTAL GENERAL 2 4 4 5 2 6 1 7 4 5 3 4 2 1 2 3 3 8 2 0 6 7 2 1

 Dont dotations et reprises
           d'exploitation 1 5 2 6 2 5 2 1 2 3 3 8

           financières 1 6 0 0 0

           exceptionnelles 5 9 0 9

Provision pour gros entretien :
Dans le cadre du contrat de concession signé avec la ville de COSNE SUR LOIRE, la
société C3L, filiale de WEYA, s'est engagée à assurer l'entretien de la chaufferie qu'elle
exploite.
Cependant, cette obligation a été transférée pour partie à WEYA et pour partie à
VEOLIA, actionnaires de la société C3L qui refacture une prestation à la société C3L
en contrepartie du maintien en état de l'installation.

Cette prestation a été analysée comme un contrat à prestations continues (entretien sur
toute la durée du contrat à un prix forfaitaire sans limitation du nombre d'interventions).
En conséquence, la redevance est comptabilisée au rythme de sa facturation soit
annuellement et, en cas de sous consommation des dépenses de grosses réparations et de
renouvellement, une provision pour risque et charge est constituée en vue d'une reprise
ultérieure dans les cas de surconsommation des dépenses d'entretien.

Dans le cas où les dépenses de gros entretien et de renouvellement budgétées sur la
durée de la concession deviennent supérieures aux redevances à percevoir à cet effet,
une provision supplémentaire pour perte à terminaison est constituée.
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ANNEXE
Exercice du 01/03/2020 au 28/02/2021

Autres provisions :
Il s'agit d'une part, de provisions dans le cadre de litiges avec les clients pour un
montant de 10 908€ et d'aute part, de la provision pour licenciement du Directeur
d'exploitation pour 134 897.16€

Etat des échéances des créances et des dettes

Etat des créances Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an
 Autres créances clients 9 8 9 5 2 3 9 8 9 5 2 3

 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 1 2 0 7 1 2 0 7

 Taxe sur la valeur ajoutée 1 4 0 9 6 9 1 4 0 9 6 9

 Divers état et autres collectivités publiques 3 8 0 6 6 9 3 8 0 6 6 9

 Groupe et associés 9 3 5 0 6 4 9 3 5 0 6 4

 Débiteurs divers 2 4 1 3 6 2 4 1 3 6

 Charges constatées d'avance 2 7 0 9 0 1 2 7 0 9 0 1

TOTAL 2 7 4 2 4 6 8 2 7 4 2 4 6 8

Etat des dettes Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans
 Emprunts et dettes ets crédit à 1 an maximum à l'origine 2 0 6 8 3 9 2 0 6 8 3 9

 Emprunts et dettes ets crédit à plus de 1 an à l'origine 1 1 2 8 5 2 3 1 1 8 4 9 0 5 6 0 3 3 8 4 4 9 6 9 5

 Fournisseurs et comptes rattachés 9 5 1 5 8 5 9 5 1 5 8 5

 Personnel et comptes rattachés 4 3 6 7 4 4 3 6 7 4

 Sécurité sociale et autres organismes sociaux 2 8 6 8 8 2 8 6 8 8

 Taxe sur la valeur ajoutée 1 6 4 4 4 0 1 6 4 4 4 0

 Autres impôts taxes et assimilés 3 7 4 9 3 7 4 9

 Groupe et associés 1 5 4 1 9 7 1 5 4 1 9 7

 Autres dettes 2 4 5 4 9 2 4 5 4 9

TOTAL 2 7 0 6 2 4 4 1 6 9 6 2 1 1 5 6 0 3 3 8 4 4 9 6 9 5

 Emprunts souscrits en cours d'exercice 5 3 6 9 8 4

 Emprunts remboursés en cours d'exercice 2 1 4 7 7

Composition du capital social
 (PCG Art. 831-3 et 832-13)

 Différentes catégories de titres nominales
Valeurs Nombre de titres

en euros Au  début Créés Remboursés En fin
Actions / parts sociales 0. 4900 621 265 621 265
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ANNEXE
Exercice du 01/03/2020 au 28/02/2021

Autres immobilisations incorporelles
 (Code du Commerce Art. R 123-186)

La valeur brute est constituée par le coût d'achat hors frais accessoires. Lorsque la
valeur d'inventaire est inférieure à la valeur brute, une dépréciation est constatée pour
le montant de la différence.

Evaluation des immobilisations corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'actif immobilisé correspond à la valeur
d'entrée des biens dans le patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état
d'utilisation de ces biens., et après déduction des rabais commerciaux, remises,
escomptes de réglements obtenus.

Les décisions suivantes ont été prises au niveau de la présentation des comptes annuels :
- immobilisations décomposables : l'entreprise n'a pas été en mesure de définir les
immobilisations décomposables ou la décomposition de celles-ci ne présente pas
d'impact significatif,
- immobilisations non décomposables : bénéficiant des mesures de tolérance,
l'entreprise a opté pour le maintien des durées d'usage pour l'amortissement des biens
non décomposés.

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas
inclus dans le coût de production de ces immobilisations.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant les modes linéaire ou
dégressif en fonction de la durée de vie prévue :
- logiciels informatiques de 1 à 3 ans
- brevets 7 ans
- agencements, aménagements des terrains de 6 à 10 ans
- constructions de 10 à 20 ans
- agencement des constructions 12 ans
- matériel et outillage industriel 3 à 10 ans
- agencements, aménagements, installations de 6 à 10 ans
- matériel de transport 3 à 5 ans
- matériel de bureau et informatique de 3 à 10 ans
- mobilier de 3 à 10 ans

Titres immobilisés
 (PCG Art. 831-2/20 et 832-7)

Les titres de participation, ainsi que les autres titres immobilisés, ont été évalués au prix
pour lequel ils ont été acquis, à l'exclusion des frais engagés pour leur acquisition.

Les titres immobilisés ont le cas échéant été dépréciés par voie de provision pour tenir
compte de leur valeur d'utilité à la clôture de l'exercice.
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ANNEXE
Exercice du 01/03/2020 au 28/02/2021

Les titres RCAC ont fait l'objet d'une dépréciation à 100% sur la base d'une évaluation
de l'entreprise par un conseil tiers qui laisse à penser à l'absence de valeur vénale des
titres à date de fin de concession de service public.
La société dispose néanmoins de moyens lui permettant de rembourser les avances de
trésorerie consenties par l'entreprise.

Evaluation des produits et en cours
 (PCG Art. 831-2)

Les travaux en-cours pour l'activit é d'installation de réseaux de chaleur sont valorisés
selon la méthode dite à l'avancement et font l'objet d'une comptabilisation en factures à
établir ou en produits constatés d'avance. Une provision pour risques et charges est
constatée, le cas échéant, pour tenir compte des pertes probables à terminaison.

Evaluation des créances et des dettes

Les créances et dettes ont été évaluées pour leur valeur nominale.
Une d épréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à la valeur
comptable.

Dépréciation des créances
 (PCG Art.831-2/3)

Les créances ont, le cas échéant, été dépréciées par voie de provision pour tenir compte
des difficultés de recouvrement auxquelles elles étaient susceptibles de donner lieu.

La reprise de d épréciation sur créances clients au cours de l'exercice correspond
essentiellement au solde du litige avec le client SEMCODA suite à un jugement
intervenu sur la période.

Produits à recevoir

Montant des produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan Montant
Créances clients et comptes rattachés 3 8 5 8 6 7

    Autres créances 3 9 5 3 1 1

    Total 7 8 1 1 7 8

Charges à payer

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan Montant
    Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 6 6 1 1

    Emprunts et dettes financières diverses 1 7 2 2

    Dettes fournisseurs et comptes rattachés 2 9 2 0 4 9

    Dettes fiscales et sociales 3 6 0 5 2

    Total 3 3 6 4 3 4
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Charges et produits constatés d'avance

Charges constatées d'avance Montant
    Charges d'exploitation 2 7 0 9 0 1

    Total 2 7 0 9 0 1

Subventions d'équipement

L'investissement dans la chaudière biomasse des HCL bénéficie d'une subvention
d'investissement ADEME. Un montant de 379 168,80 € a été comptabilisé dans les
comptes pour une reprise sur la durée du contrat d'exploitation soit 15 ans.
Un complément de subvention pourra être obtenu d'ici à 2 ans en fonction de la
performance technique de l'installation.

 - COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT -

Ventilation du chiffre d'affaires net
 (PCG Art. 831-2/14)

Répartition par secteur d'activité Montant
Vente de marchandises 4 6 9 8 0

Prestation de services 2 9 2 9 0 5 7

  Total 2 9 7 6 0 3 7

Répartition par secteur géographique Montant
FRANCE 2 9 7 6 0 3 7

  Total 2 9 7 6 0 3 7

Rémunération des dirigeants
 (PCG Art. 831-3, 832-12, 832-13)

La rémunération des organes de direction n'est pas communiquée car cela conduirait
indirectement à donner une rémunération individuelle.

Effectif moyen
 (PCG Art. 831-3)

Personnel
salarié

    Cadres 4

    Employés 3

    Total 7

Ventilation de l'impôt sur les bénéfices

Résultat avant impôt Impôt
    Résultat courant 2 6 6 7 2 8 -

    Résultat exceptionnel (hors participation) 6 6 9 0 -

    Résultat comptable (hors participation) 2 7 3 4 1 8 -
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Honoraires des commissaires aux comptes

Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes figurant au compte de
résultat de l'exercice est de 12 302 euros, correspondant aux honoraires facturés au
titre du contrôle légal des comptes.

 - ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS -

Engagements financiers
 (PCG Art. 531-2/9)

Engagements donnés

  Autres engagements donnés : 6 1 3 0 1 6

Cession de créances Dailly HOSPICES CIVILS 6 1 3 0 1 6

  Total (1) 6 1 3 0 1 6

  Dont engagements assortis de sûretés réelles 6 1 3 0 1 6

WEYA s'est engagée, dans le cadre de la délégation de service public conclue le
17/12/2015 pour une dure de 24 ans entre la ville de COSNE SUR LOIRE et le
groupement d'entreprise WEYA VEOLIA, à rester l'actionnaire ou l'associé majoritaire
de la société C3L pendant la durée de la déléguation de service public.

Engagements reçus

Néant

Engagement en matière de pensions et retraites
 (PCG Art. 531-2/9, Art. 832-13)

La société n'a signé aucun accord particulier en matière d'engagements de retraite.
Ces derniers se limitent donc à l'indemnité conventionnelle de départ à la retraite.
Aucune provision pour charge n'a été comptabilisée au titre de cet exercice.

Indemnité de départ à la retraite

Tranches d'âges Engagement à Montant
65 ans moins d'un an
60 à 64 ans 1 à 5 ans 8 5 9

55 à 59 ans 6 à 10 ans
45 à 54 ans 11 à 20 ans 3 0 7 5 7

35 à 44 ans 21 à 30 ans 2 5 3 5

moins de 35 ans plus de 30 ans 4 1 7 7

  Engagement total 3 8 3 2 8
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Hypothèses de calculs retenues

- départ à la retraite à l'âge de 62 ans
- turn over : faible
- taux d'actualisation (inflation comprise) : 0.69%

Accroissements et allègements dette future d'impôt
 (PCG Art. 831-2/19, Art. 832-12 et Art. 832-13)

Nature des différences temporaires Montant
   Déficits reportables 5 4 7 1 0 7

Identité des sociétés mères consolidant les comptes
 (PCG Art. 831-3)

Dénomination sociale Forme Capital Siège social
EO2 SA 2 4 6 6 7 1 3 MALAKOFF (92240)
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